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4	 ACTES COURANTS - IMMOBILIER

Aménagement du territoire. Références 
cadastrales obligatoires pour différencier 
par secteurs la taxe d’aménagement

Promesse de vente. Sanction de la rétractation 
du promettant : la Cour de cassation 
confirme son revirement

Sûretés / Garanties. Substitution de garantie 
et projet de division cadastrale

6	 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ

Conflit de juridictions. Critère de détermination 
de la juridiction compétente en matière  
d’obligation alimentaire

7	 ENTREPRISE

Aides publiques. Covid-19 : deux nouvelles 
aides « rebond » sont créées

9	 FAMILLE - PATRIMOINE

Divorce / Séparation de corps. Moyen 
d’action du liquidateur judiciaire pour  
obtenir l’inopposabilité de la prestation 
compensatoire

10	 FISCAL

Impôts locaux. Actualisation du BOFiP 
concernant la taxe sur les surfaces 
commerciales

Enregistrement. Mode de déclaration 
des biens rentrés dans l’hérédité

12	 RURAL

Baux ruraux. Point de départ du délai de 
forclusion pour donner congé en présence 
d’une signification rectificative

13	 PROFESSION

Notaires. Réponse de la Chancellerie 
aux critiques de la loi Croissance

Dol du mandataire :  
la responsabilité  
du mandant peut-elle 
être engagée ?

P ar un arrêt du 29 octobre 2021, la 
chambre mixte de la Cour de cassation 

précise qu’en cas de dol du mandataire, 
la responsabilité du mandant ne peut être 
engagée qu’à la condition d’établir la faute 
personnelle de ce dernier. > LIRE P. 1
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